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l t ï f i 
L'année 1876 a vu fonctionner la 

constitution de la troisième république; 
elle laisse comme héritage à l 'année 
1 8 7 7 , la perspective d 'un conflit. Ce 
que sera la future année , nous n 'avons 
point à nous en occuper, et même nous 
ne voulons formuler aucune des prévi
sions qui se présentent à l 'esprit des 
conservateurs les moins pessimistes ; 
nous voulons tions borner st exfminer 
ce qu ' a été cette année 1870 , < t quel 
enseignement pourra laisser son h i s 
toire. 

Disons tout de suite quel fut son 
début et quelle est sa fin, pour bien 
dist inguer les points ext rêmes . Au 
commencement de l 'année, nous t rou
vons 1* pouvoir occupé par un dp-; 
prineltivix I«I û*a plu» reonmmftti'iit-
bles chefs du parti conservateur. M. 
Buffet, ayant pour auxiliaires plusieurs 
hommes agréés p a r l e parti républicain, 
tels que MM. Dufaure,Léon Say. A la fin 
4e l 'année.nous voyons à la tête du m i 
nistère u n h o m m e du 4 septembre, un 
ancien membre de l ' Internationale, la 
personnification de la république dite 
aimable, un homme habile entre tous 
par le don de la parole et la souplesse 
de l 'espri t , u n des principaux chefs 
du parti républicain modéré. L' i l lustre 
maréchal de Mac-Mahon est toujours 
président de la république, chef i r res 
ponsable du gouvernement ,au point de 
vue politique et législatif, chef direct 
et respecté de l 'armée, garantie v i 
van te du maintien de l 'ordre matériel , 
responsable devant la France et d e 
vant , l 'histoire. 

Il semblerai t , à première vue , qu'il 
n ' y a rien de changé dans le gouver 
nement que les noms des hommes . Le 
croire serait commettre une grave et 
dangereuse erreur ; nous allons essayer 
de le démontrer . 

Au moment où les électeurs des d i 
verses catégories étaient convoqués 
pouf profitât!**" â~*?a nomination des 
sénateurs et des députés qui devaient 
const i tuer le Par lement républicain il 
y avait à 1?. tête de l 'administration du 
pays ,des hommes connus par la longue 
prat ique d 'une politique conservatrice. 
Ils personnifiaient la majorité de '.'As
semblée nationale, cette majorité qui 
avait renversé M Thiers et voté le 
septennat; ils personnifiaient aus^i cetïe 
autre majorité qui avait longuement 
élaboré une constitution, et lui avait 
donné une étiquette républicaine; mais 
ils ne représentaient pas ceux qui 
prétendaient avoir constitué un gou
vernement définitif. Après l'échec de 
la restauration monarchique.ils avaient 
reconnu la nécessité de créer un p r o 
visoire de quelque durée, qui permit à 
la France de réparer les désastres de la 
guerre , qui donnât le temps de se ca l 
mer , aux passions soulevées par la 
guerre étrangère et par la guerre civile. 
Ils avaient voulu prolonger pour plu
sieurs années la trêve des partis signée 
à Bordeaux par les membres de l 'As
semblée nationale. Aussi la const i tu
tion avait-elle été déclarée modifiable 
et révisable en tout ou en partie. Tout 
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majorité parlementai M-, pu ,;• prémunir 
gouvernants et gouvernés contre 
toute surprise, avait- i l été stipulé ejue 
la révision ne pourrait jusqu ' en 1880 
être proposée que par le président de la 
République. 

Il faut rendre cet hommage à l ' ad-
mii.i: .ration de M. Buffet,qu'elleprésida 
à In double lutte électorale, celle du 
Banal et celle d*la Chambre des dépu
té^, ( m s exercer cette pression gou -
vei n< mentale qui , autrefois, établissait 
partout la candidature officielle". "STëme 
certaine fraction du parti conservateur 
lui reprocha d'avoir presque partout 
abandonné à eux-mêmes , l e s conserva
teurs qui auraient eu besoin de se s en 
tir soutenus par le gouvernement . 

(Je qui est certain, c'est que l ' admi-
u i n r ttion de M. Buffet, qui n ' a / a i t pas 
rei.oiicô à foira eowialtre l«a candidats 
•grette par oll»». n'dwil point de parti 
pi1 r t reromrfl.nda presque partout 
de-- hommes appar tenant à diverses 
op n,ous,mais qui lui paraissaient offrir 
de gagea suffisants de capacité et d 'ho
norabili té, en même temps que d'esprit 
conservateur . 

On connaît les résultats des é lec
tions de janvier et de février : au 
Sénat , une majorité incertaine que le 
déplacement de quelques voix suffit 
pour porter tantôt à gauche, tantôt à 
droite ; à la Chambre des députés unu 
majorité républicaine, allant depuis 
les anciens monarchistes ralliés m o 
mentanément à la forme républicaine, 
j u squ ' aux u l t ra - révolut ionnai res , à 
ceux qui veulent renouveler de fond 
en comble ia société, et remplacer la 
religion par u n catéchisme du 
citoyen. 

Le premier résultat des élections 
fut u n e modification ministériel le . A 
cet homme ferme, loyal , incapable de 
concessions qui compromettent les 
hommes sans profiter aux gouve rne 
m e n t s , à M. Buffet succéda M. Du-
faure, u n ju r i sconsu l t e , un avocat 
éminent , u n v ieux conservateur , mais 
en même temps espTîT*^raciîtarr '35n^ 
qui l 'âge avait émoussé la sensa'.ion 
poli t ique, aussi facile à subi r les in 
fluences de ses prétendus amis r évo lu 
t ionnaires, qu'il avait été docile à s u i 
vre l ' impulsion de ses anciens amis les 
conservateurs . 

Il prêta les mains ,e t c est là le grief 
que les conservateurs garderont contre 
lui , il prêta les mains comme incons
c iemment à une sorte de transforma
tion du gouvernement . Ou sait que M. 
Thiers tomba du pouvoir parce que , 
après s'être engagé à maintenir la trêve 
des part is , il avait cru devoir prendre 
des engagements v is -à-v is des r épu 
blicains, parce que , après avoir été 
l 'homme de la France dans un jour de 
détresse, il était devenu l 'homme d 'un 
part i , et que ce, vieux nvinarchisïe, ce 
vieux autoritaire s'était fait, au déclin 
de sa vie, républicain pour être prési
dent de la République.M. Dufaure n ' a 
vait pas contraclé les mômes engage
ments ; il était l ibre; on pouvait s u p 
poser qu'il serait retenu par ses opi
nions antér ieures, par le souvenir de 
ses attaches monarchistes. Il n 'en fut 
r ien. M. Dufaure se fit le porte-voix des 

t r iomphateurs du jour; ce fut Ùui q t i 
reconnut , qui proclama la République, 
le goiivi momen t définitif de la France. 
Tout ui (dus voulut-il bien reconnaî
tre (Seyant le Sénat que la Constitution 
conteria t une clause de révision, mais 
il brûla ses vaisseaux et se proclama 
républicain. 

M. Dafaure subit bien vite la peine 
de cette conversion. Il fut mis en de 
meure de sanctionner par des actes ses 

I déclarations, et orgdu ser la Républ i -

L ^ i i l i S , . i , ^ E S b i l ? a i ô ^ g'.eet .jfioj», que 
r i e vieil esprit conservateur du ministre 

se réveilla, et protesta. Garde des 
sceaux, chef de la magistrature , il ne 
voulut pas laisser envahir les parquets 
par les chefs ou les protégés du parti 
révolutionnaire. Du jour où il man i 
festa cette vo'onté sa perte fut résolue. 
Il était un obstacle, il devait disparai-
ir*<. M, Dufaure, républicain, fut ren-
». i •• p ir les républicaine; tout au plus, 
en r 'Compense des services rendu.1-, les 
républicain* lui ac^n 'd-rent- i ls un siège 
de sénateur namovible , et sa carrière 
poli t -q t e l u i c l o s e . 

M. ;)ifaure avait, été une transition 
entre IL Buffet et Jules Simon, deux 
hommes de gouvernement si différents 
d 'a i iures , de caractère et do talent . 
H. Buffet est un homme entier, peu 
tolérant, irascible, inaccessible aux 
séductions, incapable de transaction. 

[ prêt à sacrifier ses intérêts à ce qu'il 
juge le droit et la justice; catholique 
convaincu et prat iquant . M. Jules 
Simon est un philosophe, un apôtre 
de l à liberté de conscience suivant les 
conceptions de la philosophie moderne , 
socia.ii.Le en habit noir, démocrate 
décoré, affilié autrefois à l ' In ternat io
nale , habde en l 'art de parler, grand 
comédien de t r ibune , et dont le carac
tère et les actes se résument admi ra 
blement dans le portrait qu' i l a fait?de 
lu i -même : profondément républicain 
et profondément conservateur. C'est 
u n homme qui s s connaît et qui a 
poussé l 'habileté jusqu 'à dire officiede-
ciellement la vérité sur lu i -même. 
'"' Waîl ieurVusementsi ' les conse rva

t e u r peuvent espérer tout de lui, ils 
peuvent aussi de lui tout redouter . Il 
est arrivé au pouvoir pour mettre en 
pratique la f tmeuse théorie qu'il a for
mulée dans ces mots la république 
aimable. C'est précisément ce p ro 
g ramme si simple en apparence qui 
marque le point où s 'arrête l 'année 
1 8 7 6 . Les derniers débats du Par le
ment ont , grâce aux votes des m e m 
bres du centre gauche dans la Chambre 
des députés , marqué le succès de la 
républ ique aimable sur la république 
radicale, dont le chef est M Gambet ta . 

Au début de l 'année 1877 , nous ne 
sommes plus , comme il y a un an, en 
présence d 'une inconnue qui devait se 
dégager des élections. Nous ne sommes 
plus dans la trêve des part is ; nous 
sommes en pleine république légale, 
se disant définitive. Le temps a fait son 
œuvre politique. L'année qui va com
mencer nnwi montrera la lutte de r é p u 
bl icains , dits mode es", contre les répu
blicain.-' radicaux. Nous ne voulons pas 
faire de prédictions. 

Mais il est deux questions que que l 
q u e s - u n s traiteront de secondaires et 

sur lesquelles nous devons cependant 
attirer l 'attention de nos lecteurs. Les 
partisans de la république aimable 

, peuvent se réj .uir à leur aise; ils per
mettront à ceux qui ne partagent par 
leur ' satisfaction et leur confiance, de 

I dire cejUj^ji*jls,pensent dans ce jour qui 
?8t coûgs/jré à une sorte d 'examen de 

I conscience. Or, notre situation écono- ' 
! mique et notre situation politique ne ! 
nous paraissent pas des plus satisfai- i 
santés . 

fi Nous ne narleue paa.dei:éu; Je.noa ; 
budgets prochains qui , de l 'aveu même • 
du ministre des finances républicain, 
M solderont en déficit; nous devons i 
constater que nos rapports commerciaux j 
et industriels avec les autres nations 
se présentent sous un aspect des moins 
favorables. Nos exportations diminuent , 
eu mome temps que les importations aug
mentent : c'«*i p.tr e<«ntt«iti<*« d<» millions 
ipie :-oeliiilieiil.ccll(Muiiién, les déficits 
de la production nationale; les marchés 
anglais se ferment à nos céréales; les 
marchés américains n'on* plus besoin 
à e î . j - produits manufacturés, et la 
barrière de douanes établie entre le 
nouveau et l 'ancien monde, rend la con
currence impossible aux productions 
naturelles ou artificielles de notre pays . 
3ta notre continent même, le malaise 
sréé par le développement des forces 
militaires réduit, la consommation des 
objets d 'art comme des objets de p r e 
mière nécessité. La France subit le 
contre-coup d 'une crise générale. 

Au point de vue de la politique e x 
térieure, nous nous bornerons à dire que 
l'influence de la France a considérable
ment diminué; elle ne vient plus qu 'en 
troisième ou quatrième ligne, et , sans 
entrer dans plus de détails, il suffit de 
renvoyer le lecteur aux événements 
qui s 'accomplissent en Orient pour 
constater combien le piostige de la 
France s'est effacé. Nous n ' insisterons 
pas davantage. 

En résumé, nous dirons que si 
l 'année 1876 a marqué une nouvelle 
étape, non pas dans l 'établissement, 
mais dans le fonctionnement de ia r é 
publique en France, elle marque aussi | 
un déficit dans la production nationale | 
et un affaiblissement de notre influence 
extérieure, c 'est-à-dire une décadence 
matérielle et morale. Nous faisons des 
vœux s inctres pour que 1877 répare 
les torts de 1876 

ALEX NDMt V i R U D . 

t r è s - h y p o t h é t h i q u e s , si la d é m a r c h e co l 
lect ive d o n t i l es t q u e s t i o n a e u l i eu , c'est 
é v i d e m m e n t à la t u i l e de la d i scuss ion à 
laquelle ont été soumis, dans cotte séance 
de jeudi, lee amendements proposés par 
la Turquie aux dispositions arrêtées par 
les délépués des puissances. Or, il résulte 
du mêrrn télégramme que ces amende
ments n'auraient été reçue par la plupart 
des puissances que sous la réserve ad ré
férendum ; mais il n'en existe pas moins 
dans ce double renseignement une con
tradiction ou, si l'on préfère une autre 
formnl«. <iô8 obscurités qui appellent une 
iVirinS—ii i 

Les plénipotentiaires qui ont reçu ad 
réfèrend MM les contre propositions tur
ques ne doivent-ils pas, en effet, attendre 
les instructions de leurs gouvernements 
avant de prendre part à la rédaction d'une 
note in réponse à ces contre-propositions, 
et suite il d'une note aussi péremptoire 
que mil l fe laquelle font allusion lus dé-
ptVhr>H Ht Vienne y 

l,o* flniiipottiitUftlrea ont. paratt-11 tenu 
hier un • K'Htiro préparatoire en vue de 
le réunion plônièrequi doit avoir lieu 
aujourd'hui. 

Il convient d'attendre le résultat de 
celle-ci qui sera, sans aucun doute, im
portant;. 

En terminant, nous devons constater 
que, d'après d'autres dépèches, la prolon
gation de l'armistice serait de quinze 
jours seulement ; il prendrait fin non le 
1er mars, mais le 15 janvier. Nous ne 
tarderons pas à être exactement rensei
gnés sur ce point. On n'en saurait dire 
autant des délibérations de la conférence. 

On lit dans VUnio ». 
Une dépèche do C.onstaniinople, en 

date d'aujourd'hui, donne comme offi
cielle la prolongation de l'armistice jus
qu'au 1er mars. 

La même nouvelle nous arrive de Lon
dres, où elle a été transmise de Vienne. 
C'est dans la séance du 28 que les mem
bres de la conférence se seraient mis 
d'accord sur ce point. 

D'après la même source d'informa
tions , une note identique aurait été 
adressée jeudi à la Porto par les délé
gués des puissances : « Cette note pour-
» rait bien,-dit le télégramme de Lon-
» dres que nous analysons , être suivie 
» d'un ultimatum particulier de la Rus-
» sic, si la Porte rejette les propositions 
J> qui lui ont été soumises.» 

Quoi qu'il en soit de ce dernier détail, 
donné, comme on voit, en des termes 

%.flaire» d ' O r i e n t . 
Dépêches de la Correspondance univer

selle : 
Vienne, 29 décembre. 

?éra, 28 décembre, 8 h. soir. 
Lord Sidisbury a communiqué ce soir, 

aux plénipotentiaires la répons:! textuelle 
que le sultan lui a faite dans l'entrevue 
particulière qu'il a eue avec lui ce matin. 

La voici : 
« Dites à Sa Majesté que l'acceptation 

par moi, de la conférence préliminaire, 
me coulerait la vie. » 

* Mais dites-lui, surtout, qu'une insur
rection immédiate éclaterait partout où il 
y a des ottomans, ce qui pour mon Em
pire, serait plus désastreux qu'une guerre.» 
• l1,!"1»'-'" :,.,-,*••, UCH. ^ " " n i , l a r é u n i o n 
décisive de la ronffrence pléniére. 

hdint-Pélersbonrg, 29 décembre 10 h. 
Ou-vient d'ordonner la formation en 

Bcssarabied'une nouvelle armée do 60,000 
homin s. 

Tous les ambassadeurs ont reçu do leurs 
gouvernements des instructions précises, 
portant que, en cas de refus absolu de là 
Porte, ils étaient autorisés à se rendre à 
Vienne pour y continuer l f travaux de la 
couioience. 

Vienne, 29 décembre, 10 h. 35. 
Ce matin, les deux ministères hongrois 

et autrichien doivent se réunir extraordi-
naiiement sous la présidence de l'empe
reur, et on affirme qu'il s'agit de décider 
si. les contre-propositions de la Porte 
étant repoussées par les puissances', il 
convient à l'Autriche de se joindre à 
elles ou de s'en séparer complètement. 

SENAT 
Présidence >le M. ( I 'AUDIFFRBT-PASQUIBR. 

S'iance du Z') décembre 1876. 

La séance est ouverte à .! h. 10. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

lu >a.- M. Vandier. l 'un des secrétaires. 
u . îMCYUR-QUERTiER, président de la com-

mi sion des finrne.-s. — Jf suis porté comme 
m'utant abstenu dans les d t ré ren ts votes qui 
ont en lien hier. 

Le Sénat comprend que si j 'ai recommanda 
l'adoption des différentes m.sures qui lui 
étaient soumises, je m'y suis associé par mon 
vo e, et j ' en ai été heureux. (Approbation^ 

M. LE PRÉSIDENT. — M. le général Chan-
irarnie- me (ait saveir qu'il a é é porté égale
ment comme s'étant abstenu. C'est uneerreur . 
Il a voté le budget d :s dépenses pour l 'exer
cice 1H77. 

Le procès-verbai est adopté. 
Le Sénat déclare que les commissions en 

cours de travaux, telles que les commissions 
chargées d'enaminerles projets etpro|>o-it<ona 
de lois sur l'état-major, le Code rural, etc. , 
sont prorosées. 

M LE i RRSIDBNT. — La parole est à M. le . 
pré«ident du conseil. 

M. juLi < SIMON. président du conseil. — J'ai 
lTioiin"ui de présenter au Sénat le décret m i -
vant d^ 'T. le p rés 'de i t df la Républ ique: 

Le président de la République, vu l 'article 
2 df la l u . ons|pt«ïti$ipnelle sur les rapports 
entru les prends Corps "dé l 'Etat. 

Décrète, 
Article 1»r.La session extraordinaire de 1876 

du Sénat et de la Chambre des députés est et 
demeure close. 

A rt. 2. Le présent décret sera porté au Sénat 
par M. le ministre de l'in érieur. président du 
conseil, et à la Chassera des députés par M. 
le nifnùtra itëa affaires étrangère-». 

M. r.« I'BHSIUBNT nu FBNAT. — J e d o n n ' a c t e 
à M. 1« président du conseil de la upinrouni-

a nul rient d'eu* frits. I.« M »t «" rta 
niri'. rut- tPHtiP» BIPS»! i|n In l :•'tl'dllitli'iM, le 
mardl i l jnnvler 1*77. Il a t in à • f a l l l l t fSB 
renouvellement du bureau du Sén it et de-
plusieurs commission-. 

M. LACAVE-LAPLÀGNE. l'un des secrétaires, 
donne lecture de la séance d'aujourd'hui. 

Le procè-i-verbil est adopté. 
La se :nce est levée à trois Lcurej eideui.. . . 

« 1 A M B R E D E S D E F J T E S 

Présidence de M. „ULE3 o k â w . 

Séance du 50 décembre 

La séauce est ouverte à deux heures ei 
demie. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adopté. 

M. GTIDIN dépose un rapport sar le projet d3 
loi tendant à autoriser la ville d'Auxarre à 
contra- ter un emprunt, et demande l i dé^lara-
tioa d'urgence. 

SJ. LMPÈRE appuie la demanda d'urgence, et 
demande la discussion immédiate. 

L 'urrence est déclarée. 
M. LiiRiprORTBUR donne lecture dn rapport . 
Le n p p o r t est adopté. 
Deux autres projets de loi d'intérêt local 

concernant les vil es de Lille et Poissy, sont 
égi lement adoptés. 

L'oi dre du jour appelle la discussion de 
l'interpellation de M.Pasca l Duprat. sur la 
situation des petites compagnies de chemins 
de fer. 

M. i ASCAX DUPRikT propose et développe un 
ordre du jour ainsi conçu : 

« L i ( hambre . confiante que le gouverne
ment prendra 'es mesures nécessairis pour 
assur.T provisoirement l'existence des diver-
à.~3 compaguico «„ c b t t n f f . d a ^ ' ' u»n»M 
res. comprises iians la loi uù l e r a o û : e' vou-
lan' i iserver aux pouvoirs pub'ics la faculté 
do sa tuer définitivement, passe à l 'ordre d u 
jour. >> 

M. criuiSTOPHLE. mini.- ; des travaux pu -
b i s ra -pell»- qu'il a •;i-<•..- S un projet de loi 
coin] ortaut la fusion Je divers chemins de 
ter. « t persiste à croire que c'estdans a fusion 
qu'on peut trouver la meilleure solution pour 
les p aites compagnies dont la situation est 
coin] romise. 

(Ji an: aux mes res provisoires à prendre 
pour assurer l'exercice de ces connaga ies j u s 
qu'au jour où les pouvoirs publics auront 
statué. 

On a parlé du séquestre, mais le séquestre 
ne p 'ut être imposé en dehors de conditions 
déterminées. 

Oa a pensé à des avances que l'Etat pour
rait faire à ces comungnies, mais c s avances 
ne peuveDt être réalisées qu'enrvevtu d'une 
loi, et le temps manque. 

On pouvait enfin demander à la Compagnie 
dfjrléaiil . par exemple, de faire des avances 
sur le matériel roulant: mais c 'éu i t préjuger 
la fusiou alors que la Compagnie d j s chemins 
de fer se mo'.tre au moins pour le moment 
défavorable à cette solution. Il n'y a donc 
aucune mesure qui puisse dénouer prat ique
ment la crise actue K ma :s la compagnie de* 
chemins de fer contribuera à en h;Uer la solu
tion, si elle apporte promptement le résultat 
de ses études. 

M. COCHERV dit q\i" la commission des che
mins de f->r nommée le 3 novembre, a t-a-
vailléassiduement.mais le projet de loi soulève 
d-s questions de la plus haute impo tance et 
appelle un examen approf nd i . Faut-il per
sévérer dans la concentration de toutes les 
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JACQUES LE REBOUTECR. 

(SUITE). 

J e ne veux pas défendre ici les remè
des de bonne femme ; mais que de m a 
ladies plus ou moins imaginaires ! En 
fait de médecine, bien souvent il n 'y a 
que la foi qui sauve. 

En fait dechiru-gie, c'est autre chose. 
On ne saurait méconnaître les services 
rendus par certains empiriques qui, 
pour les foulures et les entorses, voire 
même pour remettre les bras et les 
jambes, ont, sinon des secrets, du moins 
une incontestable habileté. 

Ce 9»ont les derniers sorciers. On ne 
les fouette plus, on ne les brûle plus 
comme autrefois. Mais on les condamne 
encore à l 'amende, à la prison.. . pour 
exercice illégal de la médecine. 

Rien de plus juste. Cependant le vé 
ritable savant recherche la science par
tout, ne dédaigne aucun moyen de l 'ac
quérir. Au lieu de dénoncer les rebou-
teurs, au lieu de les poursuivre à ou
trance, messieurs les médecins — je 
parle surtout ici des médi ci:;s de cam
p a g n e — agiraient peut-être d'une façon 
plus sage en les faisant venir, eu les 
interrogeant, en les voyant opérer, en 

cherchant à s'approprier le* t rès-s im
ples mystères de leur pauvre petit savoir, i 

J 'en connais qui ne se sont pas cru 
déshonorés en agissant ainsi, et qui ; 
s'eD trouvent fort bien, par ma foi.A«»s< •/. j 
spirituels pour ne pas combattre un 
mot . ils ont mis ce mot dans leur dic
tionnaire ; ils font du reboutr ge scien- i 
tifique, ils sont passés maîtres en cet i 
art. 

Un art, oui un art qui remonte t r è s - j 
haut , et qui, dans certaines familles, j 
s'est perpétué comme un honorable h é -
r i t ige . 

J V D citerai comme exemple la famille | 
Ysabeau, de Saiift-Gatien-sous-Bois , ; 
département du Calvados, arrondisse
ment de Pont-1'Évêque, canton de 
Honffeur. 

Depuis deux ou trois siècles au moins 
les Ysabeau étaient établis à Saint-Ga-
tien, et rerommés dans tout le pays, à 
plus de dix lieues à la ronde, comme des 
rebouteurs par excellence, comme des 
guérisseurs sans pareils. 

Ils possédaient, prétendait-on, des 
secrets merveilleux, des paroles magi
ques, une manipulation phénoménale : 
dépôt sacré, que le père transmettait 
religieusement à son fils aîné, de façon 
a ce qu'il n 'y eût jamais plus de deux 
Y>abe*u à la fois qui connussent le 
grand secret. 

Ce qu'il y a de. certain, c 'est que d ' -
pnii je ne sais combien de générations 
successives, — cela se perdait dans la 
nuit de-s temps, — Les Ysabeau, de 
père en fils,avaient remis tous les mem

bres fractu.és, guéri toutes les foulures 
en entorses des villages et des bourgs 
avoisinant la forêt de Saint-Gatien. 

Parfois même on était venu de beau
coup plus loin les trouver. Jadis de fort 
grands seigneurs n'avaient pas dédaigné 
de recourir à leurs services. E Q 1-90, 
i o n du siège de Honneur par Henri IV, ! 
le Béarnais s'étant foulé le pied, ce fut 
•SJ Ysabeau qui eut l 'honneur de le gué-
rtf entre le lever et le coucher du soleil. : 
Il en est parlé à la page 21 7 des Mémoi- j 
res d'Ambrois? Paré. Cette pa«e, ainsi 
que diverses attestation?» seigneuriales, | 
les Ysabeau la conservaient pieuse- i 
ment dan1* h u r s archives, et la mon- ! 
traient à quiconque avec un légitime 
Ofgeeil, C'étaient là leurs titres de no
blesse. 

Mais ce qui leur avait mérité bien i 
davantage encore l'estime publique, 
c'était leur désintéressement tradition- ! 

i nel. De tout temps ils avaient soigné les 
i pauvrespour l'amour de Dieu; quantaux 
i autres, ils n'en exigeaient qu'un salaire 
; modeste. Néanmoins, vu sa clientèle 
': nombreuse et ses mœurs simples, cette 
\ famille s'était enrichie. Une belle ferme 
I sur le plateau, quelques herbages dis-
| séminés ça et là dans les valions, deux 
'• ou trois hectares de bois, tel était le 
i patrimoine des Ysabeau. 

Ce patrimoine, ils le faisaient valoir 
eux-!"êrne«,toiit en exerçant leur indus
trie* chirurgicale. Ils étaient tout à la 
fois reiiouu nra et cultivateurs. Ju squ ' à 
l'avant dernière génération inclusive*--

' ment, jamais personne ne les avait tour

mentés relativement à la première de 
ces deux professions; bien loin de là. 
Même après la promulgation du Code 
civil, ils avaient continué de se croire 
parfaitement le droit deguérir sans bre
vet, de M dévouer sans diplôme.Il était 
réservé au dernier des Yîabeau d 'ap
prendre à ses dépens le contraire, et 
cela par le fait de notre docteur Cau-
vain. 

Nous l'avons dit plus haut , le docteur 
Jean Cauvain n'était pas un aigle; de 
plus extrêmement jaloux. A son arrivée 
dans le pays, il y avait queique vingt 
ans de cela, l'officier de santé, tout fier 
di' son titre, s'était rencontré sur le 
même terrain, au chevet du même 
blessé, avec Jacques le rebouteur, le 
dernier des Ysabeau. Tous deux, ils 
avaient alors une quarantaine d 'an
nées; ils étaient également riches et 
considérés. En out ie . Normands tous 
les deux, c'est-à-dire à cheval sur leur 
droit, jaloux de le faire prévaloir, e n 
têtés à le miintenir . 

Le médeciu voulut que le rebouteur 
lui cédât la pas, s'effaçât devant lui. 
Jacques Ysabeau, bien que d'une façon 
fort respectueuse, se garda bien d 'ob
tempérer à cette prétention, qu'il croyait 
abusive, et continua son petit bonhom
me de chemin comme devant. L'irasci
ble et despotique Cauvain s'emporta, 
voulut commander en maître. Ysabeau 
se contenta de sourire, et n'en tint au-
«Hflfcscumpte. C'était un caractère dtamé-
tra eùv nt opposé à celui de son adver
saire. Autant celui-ci se montrait vif et 

vi jieut, autant l 'autre restait calme et 
donz. La colère du premier devint de 
l \ x «spération; la résistance du second 
se complutàres ter patiente et courtoise, 
mais ferme, inébranlable, et commen
çant à s'animer d'une petite pointe de 
go aillerie normande, qui tout douce-
mi nt devait en arriver à rendre l 'autre 
hydrophobe. Un jour enfin, Jean me
naça de la loi. La loi, Jacques ne la 
connaissait pas , et, par conséquent, ne 
la craignait guère. D'autre part, Cau-
v; .n en savait les rigueurs et se s ntait 
iprnpibw> d'y recourir, même contre 
l'< nnemi qui le bravait en face. Nous 
avons dit quel excellent homme c'était, 
au demeurant, que le docteur Cau
vain. 

Des années s'écoulèrent ainsi, la que -
] relie sVuvenimant encore, mais sans 
; qu'il en sortit autre chose qu 'une a t t i -
j t u i e de plus en plus hargneuse, surtout 

de la part du docteur. On n'imagine pas 
ce que sout ces rivalités de profession 

I sans cesse en présence. Un terrible 
orage s'amassait dans le cœur de Jean 
Cauvain, mais jamais peut-être il n 'eût 
éclater sans le diable, qui s'en mêla. 
Voici comment : 

Un matelot norwégien s'étant cassé 
le bras non loin de l'articulation du 
coude, le pauvre docteur opéra si ma-
ladrsitement la réduction que ce bras, 
tout déformé, déviant de la ligne natu
relle, semblait devoir rester paralysé 
pour toute la vie. De plus, il y avait 
ankylose, inflammation, que sais-je en
core? Comprenant sa faute, mais trop 

orgueilleux pour en convenir, déjà J> an 
Cauvain, à ses frais bien entendu, par
lait d'envoyer le patient à Paris. Quel
qu'un eut l'idée de le conduire à la fer
me d'Ysabeau. qui recassa le membre 
en question, et non-seulement le remit 
à merveille, mais encore garda le mate
lot chez lui jusqu'à guérison complète. 
En repassant à Hontleurpour s'y embar
quer, il attesta publiquement, il ei.a.ta 
l'habileté du rebouteur et l'ânerie du 
médecin. 

De là quelques durs quolibets, qui ne 
manquèrent pa-t de parvenir à l'oreille 
de ce dernier. Puis enfin un article du 
journal, qui. bien que sous des noms 
déguisé*, n'en devenait pas moins une 
sanglante m.*uit».*Ce fut la goutte d'eau 
qui fait déborder le vase, ce lut l 'étin
celle électrique qui décide la commo
tion. Ivre de colère, Cauvain courut 
chez ie procureur du rai. 

Et cependant ce n'était pas le rebou
teur qu'il voulait attaquer, c'était seu
lement le journal. Mais il tomba sur un 
jeune magistrat qui, flairant de suite un 
débat où son éloquence pourrait briller, 
exigea la mise en cause de Jacques Ysa
beau. 

Trop heureux de rencontrer un faux-
fuyant qui tranquillisait sa conscience, 
le docteur Cauvain laissa faire. 

(A sutvre). 
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